
Art  6 - SOUS l'autoritd du reprdsenfant personnel, le secraviat I I Le ministre de 1'Economie et des Finances 

t 

Art. 5 - La cellule technique est chargee, du suivi des dossiers de 
tous les miniseres en lien avec les instances de la Francophonie 
(COWEMEN, CONFEJES, AUF, TV5 Monde, AIMF, APF, 
Universitd Senghor) et les CLACS. 

- l'acquisition et de la gestion du materiel ; I 1 portant crPalion de juridictions 

" Le Premier ministre 
Gilbert Fospoun HOUNGBO 

Le ministre des Affaires dtrangkres d de 1'Intdgration afiicaine 
Koffi ESAW 

administratif est chargd de : 

- l'blaboration et de l'execution du budget du bureau du Sherpa ; 

- l'entretien des locaux du bureau du Sherpa ; 

Adji Ot&th AYASSOR 
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- la recherche, avec l'accord du Sherpa, des financements pour I' Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice chargd 
conduire les activitds du bureau ; des relations avec les institutions de la Rdpublique, 

- I'elaboration des rapports fianciers periodiques ; 1 I V u r  Constitution du 14 octobre 1992 ; 

- la tenue de la comptabilite du bureau ; 

- la gestion des questions administratives et de la carrikre du 
personnel. 

Art. 8 - Les &ais de fonctio~ement du bureau sont couverts par 
le budget general de 1'Etat. I I Vu le decret no 2008- 122PR du 15 septembre 2008 portant 

composition du gouvernement, ensemble avec les textes qui l'ont 

Vu l'ordonnance no 78-35 du 07 septembre 1978 portant 
organisation judiciaire ; 

Vu le h t  no 200&050/PR du 07 mai 2008 relatifaux attributions 
des ministres d'Etat et ministres ; 

Art. 7 - Le reprdsentant personnel du chef de 1'Etat organise des 
rdunions de coordiiation avec les ministkres concernds par les 
projets inities par 1'OIF. I1 peut faire appel il toute personne 
physique ou morale dont les comp6tences et les qualitds sont 
jugees utiles pour une meilleure h d e  de dossiers spbcifiques. 

CHAPITRE JII - DBPOSlTIONS DNERSES El' FINALES I I modif'' ; 

Vu le ddcret no 2068-090DR du 29 juillet 2008 portant 
organisation des dd~Mements ministdriels ; 

Vu le decret no 2008-121DR du 07 septembre 2008 portant 
nomination du Premier ministre ; 

Art. 10 - Le repdsentant personnel du chef de 1'Etat peut faire 
appel aux services de la Commission Nationale de la Francophonie 
et du ministkre des Affikes &angkres de m h e  qu'aux cadres de 
la prdsidence de la Rdpublique, aprks en avoir rendu compte au 
chef de l'Etat, ou de tout autre service dans le cadre de l'exercice 
de ses attributions. 
Art. 11 - Le prd~ent~dkcret sera publid au Journal officiel de la 
Republique togolaise. 

A' -Le chef de la cellvle tecfique et le administratif 
sont nommds par arrdtd du President de la Republique sur 
proposition du Sherpa. 

Le president de la Republique 
Faure Essozimna GNASSINGBE 

Vu le programme national de modernisation de la justice adopt6 
par le conseil des ministres le 19 octobre 2005 c o m e  politique 
sectorielle de la justice au Togo ; 

I I Le conseil des ministres entendu ; 

I' Article premier - I1 est cr66 des tribunaux de premihre instance 
de troisieme classe dans les chef-lieux de prefecture suivants : 

- Agou, chef-lieu de la prefecture d'Agou ; 
- Danyi Apkyhe, chef-lieu de la prefecture de Dayes ; 
- Elavaignon, chef-lieu de la prefecture de 1'Est-Mono ; 
- Tandjoud, chef-lieu de la prefecture de Tandjouard. 

I I ArL 2 - Le ministre d'Etat, ministre de l'administration territoriale, 
de la Decentralisation et des Collectivites locales et le Garde des 
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Sceaux, ministre de la Justice chargd des Relations avec les 

Institutions de la Republique sont chargds, chacun en ce qui le 

concerne, de l'ex~cution du present ddcret qui sera publie au 
Journal oficiel de la Republique togolaise. 

Fait ti Lomd, le 12 Aoiit 2009 

Le president de la Rdpublique 
Faure Essozimna GNASSINGBE 

LePremiermhktre 
Gilbert Fossoun HOUNGBO 

Le ministre d 'Etat, ministre de 1'Administration territoriale, de 
la Dkcentralisation des Collectivitks locales, Porte-parole du 

Gouvernement 
Pascal Akoussouldlou BODJONA 

Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice chargd des 
Relations avec les Institutions de la Rdpublique 

Biossey Kokou TOUlUN 

DECRET NO 2009-1 75 /PR du 12 aorit 2009 portant 
Ptabhsement d'un inventaire g&n&ral du patrimoine 

culture1 du Togo 

LE PRESIDENT DE LAREPUBLIQUE , 

Sur le rapport du ministre de la Communication et de la Culture, 

Vu la constitution du 14 octobre 1992 ; 

Vu la loi no 90-24 du 23 novembre 1990 relative a la protection 
du patrimoine culturel national ; . 

Vu le ddcret no 9 1-94 du 11 aoiit 199 1 portant organisation dr: 
la Commission Nationale du Patrimoine Culture1 (c&c) ; 

Vu le decret no 2008-090/PR du 29 juillet 2008 portant 
organisation des dkpartements ministkriels ; 

Vu le dkcret no 2008-121lPR du 07 septembre 2008 portant 
nomination du Premier ministre ; 

Vu le decret n02008-122/PR du 15 septembre 2008 portant 
composition du gouvernement, ensemble les textes qui l'ont 
modifid ; 

Le conseil des ministres entendu , 

DECRETE : 
1 

w 

Article premier - I1 est dress6 up hventaire ghkral du patrimoine 
culturel du Togo. Cet inventaire recense l'ensemble du patrimoine 
culturel mat&iel et immateriel prdsentant un intdret historique, 
archdologique, culturel, Bducatif ou scientifique. 

Art. 2 - a) Sont class& dans la catkgorie du patrimoine culturel 
materiel : 

Les monuments : oeuvres architecturales, de sculpture ou de 
peinture, monumentales, dlements ou structures de caractere 
archdologique, inscriptions, grottes et groupes d'bldments qui 
ont une valeur universelle exceptionnelle du point de w e  de 
l'histoire, de l'art ou de la science ; 

Les ensembles : groupes de constructions isoldes ou reunies qui, 
en raison de leur architecture, de l eu  unit6 ou de leur int6gration 
dans le paysage, ont une valeur universelle exceptio~elle du 
point de w e  de l'histoire, de l'art ou de la science ; 

Les sites : ceuvres de l'homme ou oeuvres conjugudes de l'homme 
et de la nature, ainsi que les zones, y compris les sites 
archeologiques qui ont une valeur universelle exceptionnelle du 
point de vue historique, esthktique, ethnologique ou 
ethnographique. 

b) Sont classes dans la catdgorie du patrimoine culturel 
immatdriel : 

- les traditions et expressions orales, notamment la langue comrne 
vecteur du patrimoine culturel immatdriel ; 

- les arts du spectacle ; 

- les pratiques sociales, les rituels et dvhements festifs ; 

- les connaissances et pratiques concernant la nature et l'univers ; 

- les savoir-faire lies ti l'artisanat traditionnel. 

Art. 3 - Pour chaque dldment du patrimoine culturel, un travail 
scientifique, de description, d'analyse et de relevd sera dressd. Ce 
travail est conduit par des experts nationaux et, au besoin, 
internationaux et doit permettre la conservation, la rehabilitation, 
l'archivage et l'exploitation de ce patrimoine. 

Art. 4 - Les travaux d'inventaire sont rchlises ti partir de l'ensemble 
des Btudes et archives disponibles dans les administrations 
competentes. 

Art. 5 -La dalisation de cet inventaire, qui sera eta18 sur deux (2) 
ans, est ~00rd0Mde par la Commission Nationale du Patrimoine 


